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SCIENCES

Recherche : les nanotechnologies raflent la mise
De toutes les disciplines scientifiques, les nanotechnologies sont celles qui ont connu la croissance la plus forte l’année dernière en termes de budget.

i vous voulez obtenir des cré-
dits de recherche, arrangez-S vous pour que le terme nano-

technologie apparaisse clairement
dans lenomdevotrelaboratoireetde
vos projets. » Le conseil s’adresse à
tous les chercheurs publics ou pri-
vés. Les nanosciences sont aujour-
d’hui la disciplinequiconnaît laplus
forte croissance en termes de bud-
getet deproduction d’articles scien-
tifiques. La plupart des pays indus-
trialisés disposent de plans
nationaux stratégiques et le plus
souvent financièrement bien dotés.
Ils visent tous le même objectif :
développer des compétences scien-
tifiques, technologiques et indus-
trielles permettant d’accéder à un
pactole proprement faramineux.
Selon certains experts, le marché
mondial des nanoproduits pourrait
atteindre le cap des 1.000 milliards
d’euros dès 2015. Trois grands do-
maines sont concernés par cette
croissance fulgurante : les applica-
tions dans l’informatique (57 % du
total, essentiellement dans les com-
posants électroniques), les maté-
riaux (32 %) et les sciences du vi-
vant (17 %). Deux secteurs
industriels font déjà largement ap-
pel à grande échelle à ces tech-
niques : la microélectronique (pour
lafabricationdespuces)et lacosmé-
tique (pour la production de
poudres).

L’an passé, environ
10,6 milliards de dollars
so i t 8 , 1 m i l l i a r d s
d’euros (*) ont été injec-
tés dans la R&D sur les
nanotechnologies dans le
monde. Ce total prend en
compte les dépenses pu-
bliques et les investisse-
ments des entreprises
(voir le graphique). Au
niveau de la recherche
académique, les trois
principaux acteurs, Etats-
Unis, Europe et Japon
sont pratiquement à éga-
lité.Mais dans ledomaine
industriel, les Américains
dominent le paysage avec
46 % des dépenses de
R&D mondiale. Un ré-
sultat sans surprise,
puisque les Etats-Unis
ont été les premiers à sau-
ter dans le train des nano-
technologies. Le premier
programme de recherche
financé par des fonds pu-
blics(NationalNanotech-
nology Initiative) a été
lancé par Bill Clinton
en 1999.

L’Europe se mobilise
Depuis, les crédits alloués par Wa-
shington aux universités ont connu
une croissance spectaculaire :

464 millions de dollars en 2001,
989 millions de dollars en 2004 et
probablement 1,5 milliard de dol-

lars l’an prochain. L’effort de R&D
des industriels américains suit une
pente similaire. Il est actuellement
d’environ 2 milliards de dollars par
an. Ce poste reste le point faible de
l’Europe. Les industriels du Vieux
Continent sont beaucoup moinsen-
gagés que leurs concurrents améri-
cains : leur effort ne représente que
17 %dutotal mondialdes dépenses
privées (contre46 %pour les Etats-
Unis et 36 % pour l’Asie).

L’Europe a réellement pris
conscience de l’intérêt des nanos-
ciences en 2002. Dans le cadre du
6e PCRD (2002-2006) une enve-
loppe de 1,3 milliard d’euros a été
débloquée par Bruxelles. En juin
2005, la Commissionlançaitun plan
d’action ambitieux et assez bien fi-

nancé. Dans le cadre du
7e PCRD (2007-2012) les
laboratoires européens
sélectionnés se partage-
ront environ 3,4 milliards
d’euros. Parallèlement à
l’effort communautaire,
les pays ont lancé des ini-
tiatives nationales. L’Al-
lemagne qui revendique
letroisièmerangmondial
dans la discipline amis en
place de nombreux pro-
grammesspécialisés :Na-
nochance pour les PME,
Nanofutur pour les
jeunes scientifiques, Na-
nocare sur les risques sa-
nitaires liés à cette tech-
nologie. Le budget du
ministère fédéral en
charge de la Recherche
(BMBF) dans les nano-
technologies est de
l’ordre de 150 millions
d’euros par an et il est en
croissance. D’autres ac-
teurs interviennent
outre-Rhin comme les
Länder, l’Agence de
moyens fédérale (DFG),
les instituts Max Planck
(MPG) et Fraunhofer
(FhG). Le plan national

prévoit également un renforcement
des liensentre leschercheursacadé-
miques et l’industrie.

Quelques grandes entreprises
EnFrance, les financementspublics
progressent d’environ 10 % par an.
Le montant total a atteint 277 mil-
lions d’euros en 2005. La même
année, l’ANR (Agence nationale
de la recherche) a lancé un pro-
gramme spécifique. Il prévoit d’in-
jecter environ 70 millions d’euros
chaque année par le biais du réseau
national pour les nanosciences et les
nanotechnologies (R3N). Les
grands acteurs sont le CNRS
(87 millions d’euros et le CEA
(68 millions d’euros). En revanche
la recherche industrielle reste limi-

tée. Seules quelques grandes entre-
prises comme l’Oréal ou Michelin
ont une activité significative dans le
domaine des nanoparticules qui en-
trent dans la composition de leurs
produits (des poudres).

Mais l’engouement pour les « na-
notechs » concerne aussi les pays
émergents. La Chine injecte au
moins 100millionsdedollarspar an.
La Corée du Sud fait encore mieux
(260 millions de dollars par an) et
Taiwan a annoncé un « Programme
national sur les nanosciences » qui
devrait bénéficier d’environ
110 millions de dollars par an pour
les six prochaines années.

ALAIN PEREZ
(*) Sur la base de 1 euro
pour 1,30 dollar.

Les chiffres clefs

− L’effort mondial de recherche
publique et privée dans les
nanotechnologies est estimé
à 10,6 milliards de dollars
(8,1 milliards d’euros [*]) en 2006.
− Les Etats-Unis ont injecté
1,1 milliard de dollars d’argent
public l’an passé dont les deux
tiers vont à la recherche
universitaire.
− Le total mondial des dépenses
de la R&D industrielle est estimé à
3,6 milliards de dollars.
− L’Europe prévoit d’injecter
3,46 milliards d’euros dans les
nanosystèmes et les nanomatériaux
dans le cadre du
7e programme-cadre (2007-2013).
− Plus de 240 centres de
recherche européens mènent
actuellement des travaux dans ce
domaine et 144 réseaux ont été
identifiés.
− La dépense en R&D par habitant
dans les nanotechnolgoies est
chiffrée à 6,2 euros par personne
au Japon, 3,7 euros
aux Etats-Unis et 2,9 euros par
habitant dans l’Europe des Quinze.

L’enjeu de la santé
Révolutionnaires. Les applica-
tions potentielles des nanotechno-
logies dans les sciences du vivant
sont les plus spectaculaires et pro-
bablement les plus révolutionnaires
de toutes. Il s’agit notamment de
concevoir des vecteurs microsco-
piques (sous forme de nanoparti-
cules) capables de transporter des
médicamentsoudes molécules per-
mettant de détruire une cellule ma-
lade ou de l’identifier, de la signaler

et de suivre son cheminement dans
un organisme vivant. Selon un ré-
cent rapport de la firme Cientifica le
marché de ces nanosystèmes médi-
caux devrait atteindre 26 milliards
dedollars (18,4milliardsd’euros)en
2012 contre 3,4 milliards de dollars
actuellement. Le taux de croissance
annuelle de cette niche (37 %) est
l’un des plus élevés de l’industrie
pharmaceutique. Selon le rapport
deCientifica,38 formulations médi-

camenteuses provenant de 28 en-
treprises sont actuellement en dé-
veloppement dans le monde. Ces
techniques possèdent plusieurs
avantages. Elles pourraient per-
mettrededoperl’efficacitédemolé-
cules existantes, améliorer la durée
de vie des médicaments (en éten-
dant les droits de propriété intellec-
tuelle) et décourager les contrefa-
çons (en rendant la fabrication plus
complexe).

DROIT BETTY TOULEMONT (*) ET MATHIEU LE TACON (**)

Les lois de validation fiscale face à la CEDH
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L’an passé, environ 10,6 milliards de dollars soit 8,1 milliards d’euros (*) ont été injectés
dans la R&D sur les nanotechnologies dans le monde. Ce total prend en compte les dépenses
publiques et les investissements des entreprises.

Les recherches
en nanotechnologie
en 2006

Total : 10,6 milliards de dollars
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Recherche privée
Le tribunal administratif de Paris apporte un bémol à la toute-puissance de l’Administration fiscale.

es contribuables doivent
parfois faire face à une armeLredoutable dont dispose

l’Administration fiscale lorsque, ac-
culéedansuneimpasse jurispruden-
tielle, elle demande au législateur
d’intervenir de façon rétroactive
dans un procès en cours au moyen
de ce qu’il est coutume d’appeler
une « loi de validation fiscale ».
Ceux-ci perdent alors toute chance
d’emporter un contentieux initié il y
adelonguesannéesetdeparfoistrès
bien engagé. Si le Conseil constitu-
tionnel censure parfois les lois de
validation manifestement abusives,
comme dans le cas du contentieux
relatif à la TVA sur les autoroutes
(1), aucun moyen juridique solide
n’avait encore été invoqué par les
contribuables pour contrecarrer
cettepratiquerécurrentedel’Admi-
nistration fiscale.

Jusqu’àprésenteneffet, lemoyen
généralement opposé à l’Adminis-
tration fiscale était l’article 6 de la
Convention européenne de sauve-
garde des droits de l’homme et des
libertés fondamentales (CEDH) re-
latifau droità un procèséquitableet
envertu duquel laCoureuropéenne
desdroitsdel’hommeconsidèreque

le législateur nepeut intervenirdans
unprocèsencoursquepourd’impé-
rieux motifs d’intérêt général.

La jurisprudence (2) de cette
même Cour s’oppose néanmoins
avec tout autant de constance à
appliquer l’article6précité à lafisca-
lité, exception faite des pénalités
fiscales assimilées à des sanctions
pénales.

C’estdanscecontextequ’un juge-
mentrendu récemment par le tribu-
nal administratif de Paris (3) est
venu apporter un bémol à la toute-
puissance de l’Administration fis-
cale.Danscetteespèce,unconstruc-
teur automobile avait engagé
devant le tribunal administratif un
contentieux visant à contester son
assujettissement à la taxe profes-
sionnelleàraison d’outillagesdont il
était propriétaire mais qu’il avait
confiés à des sous-traitants.

Postérieurement à l’introduction
de la requête devant le tribunal
administratif, le Conseil d’Etatavait
rendu plusieurs arrêts qui laissaient
clairement présager que les préten-
tions du contribuable allaient être
favorablement accueillies. Cepen-
dant, fin 2006 lorsque le tribunal a
statué sur la requête du contri-

buable, l’Administration fiscale
avait,via une disposition rétroactive
de la Loi de finances rectificative
pour2003,renversé la jurisprudence
précitée du Conseil d’Etat.

Protection du droit de propriété
Sachant que l’argument tiré de l’ar-
ticle 6 de la CEDH était voué à
l’échec, le contribuable a alors invo-
quél’article1erdupremierprotocole
additionnel à la CEDH, relatif à la
protection du droit de propriété et
dontl’applicationàlamatièrefiscale
est validée par la Cour européenne
des droits de l’homme (4).

Dans son jugement, le tribunal
administratifatoutd’abordconstaté
qu’avant l’interventiondela loide la
validation, lecontribuable disposait,
au regard de la jurisprudence du
Conseild’Etat,d’unecréancecontre
l’Etat assimilable à la notion de
biensausensdel’article1er duproto-
cole précité. Le tribunal a ensuite
estimé que les motifs d’intérêts gé-
néraux invoqués en l’espèce par
l’Administration fiscale pour justi-
fier de la loi de validation considé-
rée, soit le risque budgétaire et la
nécessité de clarifier le texte,
n’étaient pas de nature à justifier
l’atteinteportée aux biensdurequé-
rant. Cette décision, qui devra être
confirmée puisquel’Administration
en a interjeté appel, ouvre une nou-
velle voie de contestation qui per-
mettrait enfin au contribuable de
contrecarrer les dispositions ré-
troactives, même validées implicite-
ment par le Conseil constitutionnel,
qui ne sont pas justifiées par un
impératif d’intérêt général
indiscutable.

(*) Avocat associé.

(**) Avocat à la Cour, Cabinet
PDGB.
(1) Conseil constitutionnel,
29 décembre 2005, ndeg.2005-531.
(2) Cour européenne des droits de

l’homme, 19 octobre 2004,
ndeg.58.867/00.
(3) Tribunal administratif de
Paris, 11 décembre 2006,
ndeg.1149 et 1155.

(4) Par exemple,
Cour européenne des droits
de l’homme, 25 janvier 2007,
Aaon conseil et courtage SA
et autre c/France.
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